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Of spec Claude Bonard et Renata Bonard

Przeglad Wojsk Ladowych
N°6, 1998

Police militaire et discipline au sein
des forces armees polonaises

Les lieutenants-colonels M. Klimkiewicz et T.

Rychlik consacrent un article ä la problematique de
la discipline au sein des forces armees polonaises,
vue dans l'optique de la police militaire.

Pour sa part, le colonel W. Rybak developpe les

questions liees ä cette police au cours de la periode

qui a precede l'entree de la Pologne au sein de
l'OTAN. II rappelle que la mission de la police
militaire est de faire observer les reglements et les

lois militaires, ainsi que le respect des ordres. Les

causes d'infractions les plus importantes constatees

au sein des forces armees polonaises sont les

suivantes :

• delits dus ä l'alcool;

• influences negatives d'un mode de vie inade-

quat dans la vie civile;

• facteurs lies au manque de motivation de cer¬

tains militaires;

• inaptitude aux conditions de la vie militaire;

• aspect exterieur inapproprie du soldat.

Une autre categorie de delits concerne divers

problemes rencontres dans le cadre du service
militaire obligatoire, notamment les accidents de la

route, les delits contre la propriete et les actes eommis

contre autrui et la societe. L'auteur fait egalement

mention des delits lies au trafic d'armes, en

raison d'une demande accrue provenant des
milieux du crime organise.

La police militaire polonaise dispose des
pouvoirs necessaires pour remplir sa mission: pouvoir
de contrainte et droit, si necessaire, d'ouvrir le feu.

La prevention fait egalement partie de ses activites.
Tous les pays membres de l'Alliance atlantique
disposent d'unites de gendarmerie specialisee,
souvent integrees aux forces armees. L'auteur cite
notamment la Gendarmerie nationale francaise, la

Guardia Civil espagnole, la Marechaussee hollan-

daise.

II decrit la Gendarmerie d'armee, teile qu'elle est

organiquement constituee depuis le premier
septembre 1990. Afin de parfaire l'instruction de cette

importante subdivision des forces armees
polonaises et d'assurer son integration ä l'OTAN -
realisee au sommet du cinquantieme anniversaire, en

avril 1999 - un Symposium a ete organise ä Varsovie

en mars 1992 dejä, avec la participation de

diverses polices militaires, d'une delegation de Io

Gendarmerie nationale et des attaches de defense

des Etats-Unis, du Canada, de Grande-Bretagne et

de la Republique federale allemande. Depuis lors.

la coUaboration, l'echange d'informations et les

visites de troupe se sont intensifies.

Przeglad Wojsk Ladowych
N°7, 1998

La preparation psychologique des militaires
polonais engages dans des Operations de maintien

de la paix pour le compte des Nations Unies
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fait l'objet d'un article du lieutenant-colonel A.
Rozbicki. II evoque notamment le stress qui peut
frapper des militaires engages dans un environnement

inconnu et parfois hostile et qui peut avoir
des incidences negatives sur l'accomplissement de
la mission. Des recherches recentes ont demontre

ue le stress du champ de bataille peut generer
les troubles de fonctiönnement et des traumatismes

d'ordre psychique, qui touchent 25% des troupes

engagees dans les Operations.

Cette proportion peut etre reduite, ä condition
d'assurer un suivi psychologique adequat des
militaires qui doivent faire face ä de telles situations.
Un travail efficace de nature psychologique et psy-
chotherapeutique permet de renforcer Ta resistance

au stress des militaires et de favoriser leurs capacites

de recuperation ä l'issue de situations delicates

vecues sur le terrain.

Pour la preparation ä des actions de maintien
de la paix, l'auteur mentionne les stages tres realistes,

et ä ses yeux incontournables, organises au
Centre de formation d'Hammelburg, en Allemagne.

Les militaires y sont confrontes ä des situations
difficiles et conflictuelles qui peuvent se produire
entre factions rivales sur le terrain et auxquelles les

Casques bleus peuvent etre meles. Ce n'est qu'au
prix de stages de cette nature que l'on peut preparer

les troupes de facon adequate ä leur mission
future. II plaide par ailleurs pour une formation
accrue des troupes polonaises.

Des officiers peu interesses
par les etudes superieures

Le lieutenant-colonel J. Stemplinski se fait l'avo-
cat du diable et pose, non sans esprit de provoca-
tion, la question suivante: «Pourquoi nos officiers
ne sont-ils pas interesses ä suivre les cours de
l'Academie nationale de defense?», des etudes pourtant

encouragees depuis 1992 par le ministre de
la Defense. Bon nombre d'officiers qui en auraient
les competences renoncent ä effectuer de telles
etudes, ä valoriser, ä certifier leurs qualifications spe-
cialisees et leurs connaissanees professionnelles.
Les principales raisons d'une teile attitude sont liees

aux facteurs suivants:

• pejoration du statu) financier des interesses en
raison des etudes;

• deplacements geographiques parfois importants

en regard du neu de residence;

• defaut de perspectives d'avancement fungi¬
bles ä l'issue des stages de formation.

C'est donc vers les formations offertes par le
secteur civil que les officiers se tournent en priorite.
Afin de trouver une Solution ä ce probleme, l'auteur

preconise d'ameliorer la remuneration des
militaires accomplissant un cursus academique au
sein de l'Academie de defense nationale. Le diplöme

de l'Academie devrait etre exige de tout candidat

ä un poste d'officier superieur et d'officier
general, ce des la fonction de commandant de
regiment. II s'agirait egalement de creer les conditions
materielles aux officiers et de leur permettre d'assurer

un revenu convenable ä leur famille.

Przeglad Wojsk Ladowych
N°9, 1998

Le major T. Hak, dont l'article traite des voies de

communication et de la securite routiere, souligne
le röle que les troupes du genie sont appelees ä

jouer dans la maintenance du reseau routier, ce
qui doit en tous temps favoriser les manceuvres de

troupes, leur approvisionnement et les evacuations.
Ces täches importantes sont effectuees par une
subdivision «Ponts etchaussees» du genie.

La planification relative ä l'utilisation du reseau
routier polonais ä des fins militaires concerne d'une

part la garantie de la fluidite du trafic pour permettre

un deplacement aise des forces combattantes

et, d'autre part, la planification d'itineraires de

remplacement permettant des rocades en cas de

necessite, voire des possibilites de repli en cas de
force majeure. Cette planification touche aussi
bien l'echelon des grandes unites que celui des

bataillons, voire des compagnies.

C. B. / R. B.
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